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BON DE COMMANDE
N° BC/PPT/ECU/102220

www.faure-qei.com S.A.S -Siren 518 597 562 - APE 7112B

Adresse de livraison
FAURE QEI

20 rue Massenet
38400 SAINT-MARTIN-D'HERES

FRANCE

Adresse de facturation
FAURE QEI HEYMAN CATHERINE - CAO DAO

5 place de Gordes
38000 GRENOBLE
FRANCE

20 rue Massenet
38400 SAINT-MARTIN-D'HERES

FRANCE

Interlocuteurs F.QEI
        Technique : 

Référence Affaire

24028

Date de Livraison
08/07/2024

Contact Fournisseur

Veuillez trouver ci-joint notre commande pour :

Référence Devis
Châssis ITRI03 Move-In B4 23HU

Catherine HEYMAn

Téléphone
04 76 15 34 70

Achat : CHEVREAU

Fax
04 76 15 34 70

CHAUMONT 

Désignation Qté Prix HT Total HT
Réalisation Châssis ITRI03 Move-In B4 23HU041 1,00 5 470,00 € 5 470,00 €

% Montant TTC Description Mode Conditions
6 564,00 €100,0 Terme de paiement 100% Virement 45 J FDM

€TOTAL
MONTANT  HT
TVA

MONTANT TTC

5 470,00 €
1 094,00 €

6 564,00 €
Conditions générales d'achat, voir au verso.

(20,00 %)

Nom, Date, Visa Technique : Nom, Date, Visa Responsable Achat 
:

Nom, Date, Visa Direction :

N° TVA Intracommunautaire : FR95518597562

Eric CHEVREAU
08/07/2024
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CONDITIONS GENERALES D¶ACHAT
1 Portée

Nos conditions générales d¶achat s¶appliquent à tout achat effectué par FAURE QEI. Le recto des prése ntes peut porter dérogation aux conditions générales d¶achat. Le fournisseur renonce expressément à se 
prévaloir de ses conditions générales de vente.

2 Commande
2.1 Responsabilités et signature

FAURE QEI  ne sera liée à un fournisseur que par une commande d¶achat formellement écrite et dûment signée par les personnes autorisées (une liste de ces personnes est à la disposition des fournisseurs de 
FAURE QEI sur simple demande écrite).Seules les signatures d¶une commande d¶achat valent acceptation par FAURE QEI des offres du fournisseur.

2.2 Validité de la commande
Le fournisseur doit accuser réception de la commande d¶achat par retour du courrier en renvoyant à FAURE QEI l¶exemplaire d¶accusé de réception dûment signé et non modifié sous huit (8) jours suivant la date de la 
commande d¶achat, cette signature ou le non renvoi de l¶accusé de réception dans les délais indiqués ci dessus, valant acceptation de la commande d¶achat, des présentes conditions générales d¶achat et des 
éventuelles dérogations au recto de la présente.

2.3 Objet de la commande d¶achat
L¶objet de la commande peut avoir trait à des produits (matériels, fournitures, marchandises, composants d¶équipements ou logiciels) et/ou des services (prestations d¶ordre technique, industriel ou commercial).
Le fournisseur doit exécuter la commande d¶achat conformément au paragraphe 9, Au cas où certains détails figurant sur les normes ou portés sur  les plans ne seraient pas reproduits dans la spécification 
correspondante, le fournisseur aurait cependant à en tenir compte sans pouvoir prétendre à une majoration des prix convenus. FAURE QEI se réserve le droit de faire exécuter par son personnel ou ses représentants le 
suivi et /ou le contrôle des produits ou services commandés dans l es locaux du Fournisseur et des sous -traitants de celui-ci où sont exécutés tout ou partie des travaux, pendant toute la durée des travaux et pendant 
les essais de réception. Ils devront mettre à disposition de FAURE QEI les moyens de contrôle nécessaires sans que cela ne dégage le  Fournisseur de sa responsabilité ni ne vaille acceptation des pro duits ou 
services. Le fournisseur inclura dans les contrats avec ses sous-traitants  des dispositions permettant d ¶assurer le respect du présent article. Le Fournisseur ne peut sous -traiter l¶exécution de tout ou partie des 
obligations résultant de la commande sans avoir obtenu l¶accord écrit préalable de FAURE QEI. En tout état de cause, dans c ette hypothèse, le Fournisseur demeure personnellement et solidairement responsable 
avec le sous-traitant de l¶exécution de toutes les obligations de la commande. Tout changement dans le lieu d¶exécution de la commande, même s¶il s¶agit d¶une autre usine du sous -traitant, doit recevoir l¶accord 
préalable écrit de FAURE QEI.

2.4 Prix
Le prix de la commande est le prix indiqué au recto du bon de comm ande (ou le résultat des modalités de calculs de prix prévues par la commande d¶achat). Il est forfaitaire, ferme et non révisable, sauf autres 
dispositions prévues au recto.
Le prix établi est toujours considéré hors TVA française. Une modi fication de prix ne peut résulter que d¶un avenant à la commande.

3 Livraison
3.1 Délais de livraison

Les délais de livraison sont prévus au recto de la commande d¶achat et doivent être impérativement respectés. Si la livraison risque d¶être retardée au-delà de la date prévue, le Fournisseur en informera FAURE QEI 
par écrit, le fournisseur signalera à FAURE QEI par écrit les causes de retard dès qu¶elles apparaîtront, de façon à permettre à FAURE QEI de prendre toutes les dispositions utiles. Il informera FAURE QEI des 
mesures entreprises pour y remédier. En cas de dépassement des dél ais de livraison prévus dans la commande, ou en cas d ¶inexécution de la part du Fournisseur, même pour une partie de la commande, FAURE QEI 
se réserve le droit à son choix et sans mise en demeure Soit, par dérogation à l¶article 1184 du Code Civil, de recourir aux dispositions de l¶article 14 des présentes. Soit, de maintenir la commande en vigueur en se 
réservant le droit d¶appliquer au Fournisseur une pénalité égale à zéro virgule cinquante (0,50) pour cent du montant de la commande par jour calendaire de retard, dans la limite de cinq (05) pour cent du montant de la 
commande en cause. Les pénalités viendront en déduction du prix. L¶application des pénalités ne constitue pas pour FAURE QEI, renonciation à sa faculté de résiliation. FAURE QEI se réserve aussi le d roit d¶exiger 
une livraison par voie rapide aux frais du fournisseur. En tout état de cause, FAURE QEI se réserve le droit de demander, en sus des éventuelles pénalités, le paiement de tous autres dommages qui seraient une 
conséquence directe ou indirecte du retard dans la livraison.

3.2 Modalité de livraison
La livraison de produits doit être effectuée au lieu et aux heures d¶ouverture précisées sur la commande et être accompagnée d¶un bon de livraison en deux (2) exemplaires sur lesquels sont rappelés :

· Le numéro de la commande,
· La désignation de la marchandise,
· La quantité, le métrage ou poids livré.

Les produits doivent être accompagnés de la documentation associée  (notices de fonctionnement et d¶entretien, schémas utiles, etc « ). En l¶absence de celle-ci, les produits ne pourront être réceptionnés. La 
livraison a lieu franco de port et d¶emballage et nette de tout droit, tous les risques de pertes et d¶avaries étant à la charge du Fournisseur jusqu¶à la livraison. Les produits doivent être livrés dans un emballage
approprié. Les emballages s¶entendent franco de port et ne peuvent en aucun cas être consignés  à FAURE QEI sauf accord écrit préalable de ce dernier et dans ce cas, ils devront faire l¶objet d¶un bordereau de 
livraison séparé et conforme aux normes et règles en vigueur. La signature du Bon de Livraison n¶a pour effet que de constater l¶arrivée des colis et ne peut en aucun cas être considérée comme po rtant décharge de 
responsabilité du Fournisseur au titre de la commande ni comme val ant acceptation des produits et /ou services. FAURE QEI se réserve le droit de notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, les pertes, 
avaries ou non-conformités des fournitures constatées au moment du déballage lors  de contrôles ultérieurs. Le produit sera déclaré non conforme et la facturation suspendue jusqu¶au traitement du litige.

4 Transfert de propriété et de risques
Le transfert de propriété s ¶opère dès que la fourniture vendue est matériellement individualisable, en tout ou partie. Le transfert des risques s ¶opère à la livraison, et sous réserve que cette fourniture réponde  aux 
critères définis par les spécifications de FAURE QEI. Sauf accord écrit, FAURE QEI n¶accepte pas de clause de réserve de propriété.

5 Conditions de réception 
Le fournisseur a la charge de vérifier et certifier la conformité des produits aux spécifications de la commande, cahier des charges ou aux critères de qualité usuels des normes en vigueur. Tous produits et/ou services 
seront réputés définitivement acceptés dès lors que leur refus n ¶aura pas été notifié au Fournisseur dans les vingt (20) jours calendaires suivant la livraison du produit et/ou l¶exécution du service ou tout autre délai fixé 
dans la commande. En cas de refus des produits et/ou services, FAU RE QEI pourra :

· Soit de résilier de plein droit tout ou partie de la commande sans  que le fournisseur puisse prétendre à quelconque indemnité,
· Soit d¶exiger du Fournisseur le remplacement à ses frais des produits refusés ou l¶exécution à nouveau des services, dans les délais négociés. Dans ce cas, les pénalités de retard prévues à l¶Article 

3.1, pourront être appliquées et seront calculées à compter des dates  initiales stipulées dans la commande d ¶achat.
· Soit d¶exiger une livraison en l¶état. En ce cas, FAURE QEI sera en droit d¶utiliser ou de faire utiliser par des tiers tout résultat de service et/ou produit livré par le Fournisseur afin de la compléter ou le 

faire compléter. 
FAURE QEI pourra exercer ses droits tels que définis au présent article sans préjudice  de dommages et intérêts en réparation du dom mage subi du fait du retard de livraison ou de la résiliation de la commande. En 
cas de refus notifié par FAURE QEI, le Fournisseur devra procéder à ses frais et risques, à l¶enlèvement de la marchandise refusée dans un délai de huit ( 8) jours calendaires suivant ce refus ; passé ce délai, FAURE 
QEI pourra enlever la marchandise par tout moyen à sa convenance aux frais et risques du Fournisseur.

6 Facturation 
Les factures seront établies en double exemplaires. Elles comporte ront pour être acceptées par FAURE QEI :

· Le N° de commande
· La date et lieu de la livraison
· Le numéro de bordereau du fournisseur (pour des produits)

Une facture ne peut correspondre qu¶à une seule commande. Les factures seront réglées à soixante ( 60) jours net à réception de facture. L ¶envoi de la facture ne pourra intervenir qu¶après livraison ou exécution totale 
de la commande et acceptation par FAURE QEI. FAURE QEI pourra refu ser de payer des acomptes liés à des livraisons partielles dues à la seule initiative du Fournisseur. Le Fournisseur ne pourra se prévaloir du 
règlement d¶une facture pour faire opposition aux contestations de qualité ou de Quantité des produits correspondants ou de refuser dans un tel cas :

· De réparer ou remplacer le matériel.
· D¶indemniser FAURE QEI pour tout dommage subi,
· De rembourser la totalité des sommes réglées en cas de refus des p roduits.

7 Force majeure
Chacune des parties ne pourra se prévaloir, pour justifier de non accomplissement de ses obligations contractuelles, que de la survenance d¶un événement de force majeure. Seront considérés comme évènements de 
force majeure, les évènements imprévisibles, irrésistibles, extéri eurs à la partie qui les invoque et qui rendent impossible l ¶exécution des obligations contractuelles Les incidents techniques de fabrication quels qu¶ils 
soient ne pourront, malgré la diligence du Fournisseur, être consi dérés comme des évènements de force majeure. Le retard des fournisseurs et sous-traitants du Fournisseur ne pourra non plus, sauf accord exprès 
écrit de FAURE QEI, être considéré comme une justification de la c arence du Fournisseur. Aucun événement, même de force majeure, survenant après les délais contractuels, et aggravant un retard déjà injustifié, ne 
sera pris en considération. 
La notification de la force majeure devra être faite dans un délai de quarante-huit (48) heures suivant le début de l¶événement invoqué. La fin de la situation de force majeure sera notifiée, de la même manière.

8 Garantie 
Outre la garantie légale des vices cachés, le Fournisseur garantit  (pièce, documentation, main d ¶œuvre, déplacements« ) que les produits et services (pièces et matières constitutives) seront capables de remplir  tous 
les fonctionnalités et qu¶ils seront exempts de toute défectuosité de conception, de fabrica tion, de montage ou de fonctionnement pendant une période minimale de douze (12) mois, sauf convention particulière, à 
partir de la date de mise en service. Durant cette période, le Fou rnisseur assure gratuitement, dans les plus brefs délais et au choix de FAURE QEI, la réparation ou le remplacement des produits ou pièces 
défaillantes. Toute pièce ou tout produit modifié, réparé ou remplacé fera, après remise en état, l¶objet d¶une garantie de portée et durée identique à la commande initiale. En outre, au terme de la période de garantie, 
le Fournisseur assurera la disponibilité pour FAURE QEI des pièces détachées nécessaires à l¶entretien et à la réparation des équipements pour la durée d¶utilisation desdits équipements. FAURE QEI se réserve le 
droit de faire appel à des tiers aux frais du Fournisseur en cas de défaillance de ce dernier dans l¶exécution de ses obligations de garantie. Dans le cadre de sous-traitance d¶études et/ou de prestations, le 
Fournisseur convient de mener les études et/ou prestations au mieu x de ses possibilités et compétences. En cas d ¶erreur grossière, le Fournisseur aura l ¶obligation de refaire ou reprendre à ses frais les études et/ou 
prestations.

9 Qualité / Conformité 
Le fournisseur s¶engage à livrer sa fourniture (produits, services) en tout point conforme au cahier des charges et aux spécifications définies dans la commande La fourniture doit répondre aux exigences des lois, 
règlements et normes en vigueur dans les Etats Membres de la Communauté Européenne, en particulier en matière d¶hygiène, de sécurité et de protection de l¶environnement, ainsi que des normes et dispositions 
impératives applicables dans les pays auxquels sont destinés les Produits et Equipements. Le Fournisseur s ¶engage à signaler par écrit à FAURE QEI, tout point de non-conformité.

10 Confidentialité
Le fournisseur est tenu au respect du secret professionnel. Toutes les informations de toute nature communiquées par FAURE QEI sont confidentielles. Le fournisseur doit notamment prendre toutes les mesures pour 
que les spécifications, formules, dessins, plans relatifs à nos co mmandes ne soient ni communiqués, ni dévoilés à un tiers, soit par  lui -même, soit par des préposés, intervenants permanents ou occasionnels, 
fournisseurs ou sous -traitants. Cette obligation de confidentialité sera maintenue pendant la durée d¶exécution de la commande ainsi que pendant une durée de cinq (5) années au-delà de celle-ci. Dès la fin de 
l¶exécution de la commande, le fournisseur s¶engage à restituer immédiatement à FAURE QEI sur sa demande, tous documents confidentiels ou non s¶y rapportant. En aucun cas et sous aucune forme, les 
commandes de FAURE QEI ne peuvent donner lieu à une publicité directe ou indirecte par le Fournisseur, sauf autorisation écrite de FAURE QEI.

11 Propriété industrielle 
FAURE QEI acquiert la propriété exclusive des résultats des études  ou travaux brevetables ou non effectués, dans le cadre de la comm ande. Dans le cas ou les résultats seraient susceptibles d ¶une protection 
industrielle, FAURE QEI pourra seul déposer à son nom et à ses frais toute demande de titre de propriété. Tous les modèles, plans, logiciels, spécifications et éléments d¶information fournis par FAURE QEI ou 
réalisés dans le cadre de sa commande restent sa propriété et ne pourront être utilisés par le Fournisseur que pour les stricts beso ins de l¶exécution de la commande. Le Fournisseur certifie à FAURE QEI être
régulièrement détenteur en son propre nom et/ou par voie de licence des droits de propriété intellectuelle mis en œuvre dans ses pro duits et/ou services.

12 Loi applicable et attribution de compétence.
La loi applicable à la commande est la loi française. Tout différent lié à la commande qui n¶aurait pu trouver une solution amiable dans les trente (30) jours calendaires serait tranché définitivement par le tribunal de 
commerce de Lyon.

13 Assurance
 Le fournisseur devra avoir souscrit un contrat d¶assurance couvrant sa responsabilité civile contre tous dommages causés à FAURE QEI ou à des tiers, ou une éventuelle perte d¶exploitation de FAURE QEI ainsi que 
toute réclamation faite à FAURE QEI par ses clients. Il s ¶engage à en rapporter la preuve à première demande de notre sociét é ainsi que du paiement des primes. 

14 Résiliation
En cas de manquement du fournisseur à ses obligations contractuelles, ou lorsqu¶il apparaît que le fournisseur n¶est pas en mesure d¶exécuter ses engagements, FAURE QEI aura la faculté de prononcer la résiliation 
de plein droit de la commande, sans aucune formalité judiciaire et sans indemnité à sa charge La résiliation interviendra par lettre  recommandée avec accusé de réception, huit (8) jours après la mise en demeure 
adressée au Fournisseur d¶avoir à satisfaire à ses obligations, également par lettre recommandée avec accusé de réception, et demeurée sans effet. Cette résil iation ne fera pas obstacle à l ¶application de pénalités 
de retard, au remboursement des acomptes et avances reçus pour la partie inachevée, à l¶exercice par FAURE QEI de ses droits à dommages-intérêts, à sa réclamation en réparation de la totalité des préjudices subis 
par lui et notamment, les suppléments de dépenses résultant de la nécessité de s¶adresser à un autre fournisseur et les retards en résultants. FAURE QEI pourra pour des raisons qui lui sont propre, à toute époque 
avant ou après commencement d¶exécution résilier la commande en tout ou partie moyennant s¶il y a lieu, indemnité à fixer avec le fournisseur.

15 Modifications dans la situation juridique du fournisseur
Le fournisseur s¶engage à déclarer par écrit à FAURE QEI toute modification pouvant survenir dans la composition de son capital telle que le changement de majorité, fusion, absorption ainsi que tout jugement dont 
sa société pourrait faire l¶objet tel que redressement ou liquidation judiciaire.

CONDITIONS GENERALES D¶ACHAT
1 Portée

Nos conditions générales d¶achat s¶appliquent à tout achat effectué par FAURE QEI. Le recto des prése ntes peut porter dérogation aux conditions générales d¶achat. Le fournisseur renonce expressément à se 
prévaloir de ses conditions générales de vente.

2 Commande
2.1 Responsabilités et signature

FAURE QEI  ne sera liée à un fournisseur que par une commande d¶achat formellement écrite et dûment signée par les personnes autorisées (une liste de ces personnes est à la disposition des fournisseurs de 
FAURE QEI sur simple demande écrite).Seules les signatures d¶une commande d¶achat valent acceptation par FAURE QEI des offres du fournisseur.

2.2 Validité de la commande
Le fournisseur doit accuser réception de la commande d¶achat par retour du courrier en renvoyant à FAURE QEI l¶exemplaire d¶accusé de réception dûment signé et non modifié sous huit (8) jours suivant la date de la 
commande d¶achat, cette signature ou le non renvoi de l¶accusé de réception dans les délais indiqués ci dessus, valant acceptation de la commande d¶achat, des présentes conditions générales d¶achat et des 
éventuelles dérogations au recto de la présente.

2.3 Objet de la commande d¶achat
L¶objet de la commande peut avoir trait à des produits (matériels, fournitures, marchandises, composants d¶équipements ou logiciels) et/ou des services (prestations d¶ordre technique, industriel ou commercial).
Le fournisseur doit exécuter la commande d¶achat conformément au paragraphe 9, Au cas où certains détails figurant sur les normes ou portés sur  les plans ne seraient pas reproduits dans la spécification 
correspondante, le fournisseur aurait cependant à en tenir compte sans pouvoir prétendre à une majoration des prix convenus. FAURE QEI se réserve le droit de faire exécuter par son personnel ou ses représentants le 
suivi et /ou le contrôle des produits ou services commandés dans l es locaux du Fournisseur et des sous -traitants de celui-ci où sont exécutés tout ou partie des travaux, pendant toute la durée des travaux et pendant 
les essais de réception. Ils devront mettre à disposition de FAURE QEI les moyens de contrôle nécessaires sans que cela ne dégage le  Fournisseur de sa responsabilité ni ne vaille acceptation des pro duits ou 
services. Le fournisseur inclura dans les contrats avec ses sous-traitants  des dispositions permettant d ¶assurer le respect du présent article. Le Fournisseur ne peut sous -traiter l¶exécution de tout ou partie des 
obligations résultant de la commande sans avoir obtenu l¶accord écrit préalable de FAURE QEI. En tout état de cause, dans c ette hypothèse, le Fournisseur demeure personnellement et solidairement responsable 
avec le sous-traitant de l¶exécution de toutes les obligations de la commande. Tout changement dans le lieu d¶exécution de la commande, même s¶il s¶agit d¶une autre usine du sous -traitant, doit recevoir l¶accord 
préalable écrit de FAURE QEI.

2.4 Prix
Le prix de la commande est le prix indiqué au recto du bon de comm ande (ou le résultat des modalités de calculs de prix prévues par la commande d¶achat). Il est forfaitaire, ferme et non révisable, sauf autres 
dispositions prévues au recto.
Le prix établi est toujours considéré hors TVA française. Une modi fication de prix ne peut résulter que d¶un avenant à la commande.

3 Livraison
3.1 Délais de livraison

Les délais de livraison sont prévus au recto de la commande d¶achat et doivent être impérativement respectés. Si la livraison risque d¶être retardée au-delà de la date prévue, le Fournisseur en informera FAURE QEI 
par écrit, le fournisseur signalera à FAURE QEI par écrit les causes de retard dès qu¶elles apparaîtront, de façon à permettre à FAURE QEI de prendre toutes les dispositions utiles. Il informera FAURE QEI des 
mesures entreprises pour y remédier. En cas de dépassement des dél ais de livraison prévus dans la commande, ou en cas d ¶inexécution de la part du Fournisseur, même pour une partie de la commande, FAURE QEI 
se réserve le droit à son choix et sans mise en demeure Soit, par dérogation à l¶article 1184 du Code Civil, de recourir aux dispositions de l¶article 14 des présentes. Soit, de maintenir la commande en vigueur en se 
réservant le droit d¶appliquer au Fournisseur une pénalité égale à zéro virgule cinquante (0,50) pour cent du montant de la commande par jour calendaire de retard, dans la limite de cinq (05) pour cent du montant de la 
commande en cause. Les pénalités viendront en déduction du prix. L¶application des pénalités ne constitue pas pour FAURE QEI, renonciation à sa faculté de résiliation. FAURE QEI se réserve aussi le d roit d¶exiger 
une livraison par voie rapide aux frais du fournisseur. En tout état de cause, FAURE QEI se réserve le droit de demander, en sus des éventuelles pénalités, le paiement de tous autres dommages qui seraient une 
conséquence directe ou indirecte du retard dans la livraison.

3.2 Modalité de livraison
La livraison de produits doit être effectuée au lieu et aux heures d¶ouverture précisées sur la commande et être accompagnée d¶un bon de livraison en deux (2) exemplaires sur lesquels sont rappelés :

· Le numéro de la commande,
· La désignation de la marchandise,
· La quantité, le métrage ou poids livré.

Les produits doivent être accompagnés de la documentation associée  (notices de fonctionnement et d¶entretien, schémas utiles, etc « ). En l¶absence de celle-ci, les produits ne pourront être réceptionnés. La 
livraison a lieu franco de port et d¶emballage et nette de tout droit, tous les risques de pertes et d¶avaries étant à la charge du Fournisseur jusqu¶à la livraison. Les produits doivent être livrés dans un emballage
approprié. Les emballages s¶entendent franco de port et ne peuvent en aucun cas être consignés  à FAURE QEI sauf accord écrit préalable de ce dernier et dans ce cas, ils devront faire l¶objet d¶un bordereau de 
livraison séparé et conforme aux normes et règles en vigueur. La signature du Bon de Livraison n¶a pour effet que de constater l¶arrivée des colis et ne peut en aucun cas être considérée comme po rtant décharge de 
responsabilité du Fournisseur au titre de la commande ni comme val ant acceptation des produits et /ou services. FAURE QEI se réserve le droit de notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, les pertes, 
avaries ou non-conformités des fournitures constatées au moment du déballage lors  de contrôles ultérieurs. Le produit sera déclaré non conforme et la facturation suspendue jusqu¶au traitement du litige.

4 Transfert de propriété et de risques
Le transfert de propriété s ¶opère dès que la fourniture vendue est matériellement individualisable, en tout ou partie. Le transfert des risques s ¶opère à la livraison, et sous réserve que cette fourniture réponde  aux 
critères définis par les spécifications de FAURE QEI. Sauf accord écrit, FAURE QEI n¶accepte pas de clause de réserve de propriété.

5 Conditions de réception 
Le fournisseur a la charge de vérifier et certifier la conformité des produits aux spécifications de la commande, cahier des charges ou aux critères de qualité usuels des normes en vigueur. Tous produits et/ou services 
seront réputés définitivement acceptés dès lors que leur refus n ¶aura pas été notifié au Fournisseur dans les vingt (20) jours calendaires suivant la livraison du produit et/ou l¶exécution du service ou tout autre délai fixé 
dans la commande. En cas de refus des produits et/ou services, FAU RE QEI pourra :

· Soit de résilier de plein droit tout ou partie de la commande sans  que le fournisseur puisse prétendre à quelconque indemnité,
· Soit d¶exiger du Fournisseur le remplacement à ses frais des produits refusés ou l¶exécution à nouveau des services, dans les délais négociés. Dans ce cas, les pénalités de retard prévues à l¶Article 

3.1, pourront être appliquées et seront calculées à compter des dates  initiales stipulées dans la commande d ¶achat.
· Soit d¶exiger une livraison en l¶état. En ce cas, FAURE QEI sera en droit d¶utiliser ou de faire utiliser par des tiers tout résultat de service et/ou produit livré par le Fournisseur afin de la compléter ou le 

faire compléter. 
FAURE QEI pourra exercer ses droits tels que définis au présent article sans préjudice  de dommages et intérêts en réparation du dom mage subi du fait du retard de livraison ou de la résiliation de la commande. En 
cas de refus notifié par FAURE QEI, le Fournisseur devra procéder à ses frais et risques, à l¶enlèvement de la marchandise refusée dans un délai de huit ( 8) jours calendaires suivant ce refus ; passé ce délai, FAURE 
QEI pourra enlever la marchandise par tout moyen à sa convenance aux frais et risques du Fournisseur.

6 Facturation 
Les factures seront établies en double exemplaires. Elles comporte ront pour être acceptées par FAURE QEI :

· Le N° de commande
· La date et lieu de la livraison
· Le numéro de bordereau du fournisseur (pour des produits)

Une facture ne peut correspondre qu¶à une seule commande. Les factures seront réglées à soixante ( 60) jours net à réception de facture. L ¶envoi de la facture ne pourra intervenir qu¶après livraison ou exécution totale 
de la commande et acceptation par FAURE QEI. FAURE QEI pourra refu ser de payer des acomptes liés à des livraisons partielles dues à la seule initiative du Fournisseur. Le Fournisseur ne pourra se prévaloir du 
règlement d¶une facture pour faire opposition aux contestations de qualité ou de Quantité des produits correspondants ou de refuser dans un tel cas :

· De réparer ou remplacer le matériel.
· D¶indemniser FAURE QEI pour tout dommage subi,
· De rembourser la totalité des sommes réglées en cas de refus des p roduits.

7 Force majeure
Chacune des parties ne pourra se prévaloir, pour justifier de non accomplissement de ses obligations contractuelles, que de la survenance d¶un événement de force majeure. Seront considérés comme évènements de 
force majeure, les évènements imprévisibles, irrésistibles, extéri eurs à la partie qui les invoque et qui rendent impossible l ¶exécution des obligations contractuelles Les incidents techniques de fabrication quels qu¶ils 
soient ne pourront, malgré la diligence du Fournisseur, être consi dérés comme des évènements de force majeure. Le retard des fournisseurs et sous-traitants du Fournisseur ne pourra non plus, sauf accord exprès 
écrit de FAURE QEI, être considéré comme une justification de la c arence du Fournisseur. Aucun événement, même de force majeure, survenant après les délais contractuels, et aggravant un retard déjà injustifié, ne 
sera pris en considération. 
La notification de la force majeure devra être faite dans un délai de quarante-huit (48) heures suivant le début de l¶événement invoqué. La fin de la situation de force majeure sera notifiée, de la même manière.

8 Garantie 
Outre la garantie légale des vices cachés, le Fournisseur garantit  (pièce, documentation, main d ¶œuvre, déplacements« ) que les produits et services (pièces et matières constitutives) seront capables de remplir  tous 
les fonctionnalités et qu¶ils seront exempts de toute défectuosité de conception, de fabrica tion, de montage ou de fonctionnement pendant une période minimale de douze (12) mois, sauf convention particulière, à 
partir de la date de mise en service. Durant cette période, le Fou rnisseur assure gratuitement, dans les plus brefs délais et au choix de FAURE QEI, la réparation ou le remplacement des produits ou pièces 
défaillantes. Toute pièce ou tout produit modifié, réparé ou remplacé fera, après remise en état, l¶objet d¶une garantie de portée et durée identique à la commande initiale. En outre, au terme de la période de garantie, 
le Fournisseur assurera la disponibilité pour FAURE QEI des pièces détachées nécessaires à l¶entretien et à la réparation des équipements pour la durée d¶utilisation desdits équipements. FAURE QEI se réserve le 
droit de faire appel à des tiers aux frais du Fournisseur en cas de défaillance de ce dernier dans l¶exécution de ses obligations de garantie. Dans le cadre de sous-traitance d¶études et/ou de prestations, le 
Fournisseur convient de mener les études et/ou prestations au mieu x de ses possibilités et compétences. En cas d ¶erreur grossière, le Fournisseur aura l ¶obligation de refaire ou reprendre à ses frais les études et/ou 
prestations.

9 Qualité / Conformité 
Le fournisseur s¶engage à livrer sa fourniture (produits, services) en tout point conforme au cahier des charges et aux spécifications définies dans la commande La fourniture doit répondre aux exigences des lois, 
règlements et normes en vigueur dans les Etats Membres de la Communauté Européenne, en particulier en matière d¶hygiène, de sécurité et de protection de l¶environnement, ainsi que des normes et dispositions 
impératives applicables dans les pays auxquels sont destinés les Produits et Equipements. Le Fournisseur s ¶engage à signaler par écrit à FAURE QEI, tout point de non-conformité.

10 Confidentialité
Le fournisseur est tenu au respect du secret professionnel. Toutes les informations de toute nature communiquées par FAURE QEI sont confidentielles. Le fournisseur doit notamment prendre toutes les mesures pour 
que les spécifications, formules, dessins, plans relatifs à nos co mmandes ne soient ni communiqués, ni dévoilés à un tiers, soit par  lui -même, soit par des préposés, intervenants permanents ou occasionnels, 
fournisseurs ou sous -traitants. Cette obligation de confidentialité sera maintenue pendant la durée d¶exécution de la commande ainsi que pendant une durée de cinq (5) années au-delà de celle-ci. Dès la fin de 
l¶exécution de la commande, le fournisseur s¶engage à restituer immédiatement à FAURE QEI sur sa demande, tous documents confidentiels ou non s¶y rapportant. En aucun cas et sous aucune forme, les 
commandes de FAURE QEI ne peuvent donner lieu à une publicité directe ou indirecte par le Fournisseur, sauf autorisation écrite de FAURE QEI.

11 Propriété industrielle 
FAURE QEI acquiert la propriété exclusive des résultats des études  ou travaux brevetables ou non effectués, dans le cadre de la comm ande. Dans le cas ou les résultats seraient susceptibles d ¶une protection 
industrielle, FAURE QEI pourra seul déposer à son nom et à ses frais toute demande de titre de propriété. Tous les modèles, plans, logiciels, spécifications et éléments d¶information fournis par FAURE QEI ou 
réalisés dans le cadre de sa commande restent sa propriété et ne pourront être utilisés par le Fournisseur que pour les stricts beso ins de l¶exécution de la commande. Le Fournisseur certifie à FAURE QEI être
régulièrement détenteur en son propre nom et/ou par voie de licence des droits de propriété intellectuelle mis en œuvre dans ses pro duits et/ou services.

12 Loi applicable et attribution de compétence.
La loi applicable à la commande est la loi française. Tout différent lié à la commande qui n¶aurait pu trouver une solution amiable dans les trente (30) jours calendaires serait tranché définitivement par le tribunal de 
commerce de Lyon.

13 Assurance
 Le fournisseur devra avoir souscrit un contrat d¶assurance couvrant sa responsabilité civile contre tous dommages causés à FAURE QEI ou à des tiers, ou une éventuelle perte d¶exploitation de FAURE QEI ainsi que 
toute réclamation faite à FAURE QEI par ses clients. Il s ¶engage à en rapporter la preuve à première demande de notre sociét é ainsi que du paiement des primes. 

14 Résiliation
En cas de manquement du fournisseur à ses obligations contractuelles, ou lorsqu¶il apparaît que le fournisseur n¶est pas en mesure d¶exécuter ses engagements, FAURE QEI aura la faculté de prononcer la résiliation 
de plein droit de la commande, sans aucune formalité judiciaire et sans indemnité à sa charge La résiliation interviendra par lettre  recommandée avec accusé de réception, huit (8) jours après la mise en demeure 
adressée au Fournisseur d¶avoir à satisfaire à ses obligations, également par lettre recommandée avec accusé de réception, et demeurée sans effet. Cette résil iation ne fera pas obstacle à l ¶application de pénalités 
de retard, au remboursement des acomptes et avances reçus pour la partie inachevée, à l¶exercice par FAURE QEI de ses droits à dommages-intérêts, à sa réclamation en réparation de la totalité des préjudices subis 
par lui et notamment, les suppléments de dépenses résultant de la nécessité de s¶adresser à un autre fournisseur et les retards en résultants. FAURE QEI pourra pour des raisons qui lui sont propre, à toute époque 
avant ou après commencement d¶exécution résilier la commande en tout ou partie moyennant s¶il y a lieu, indemnité à fixer avec le fournisseur.

15 Modifications dans la situation juridique du fournisseur
Le fournisseur s¶engage à déclarer par écrit à FAURE QEI toute modification pouvant survenir dans la composition de son capital telle que le changement de majorité, fusion, absorption ainsi que tout jugement dont 
sa société pourrait faire l¶objet tel que redressement ou liquidation judiciaire.


